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En septembre 2015, les
exportations de vins produits
dans la région Languedoc
Roussillon sont en baisse. Ce
fléchissement est très
marqué pour les volumes
( 14,3 % par rapport à
septembre 2014), et moins
prononcé pour les valeurs
( 1,7 %). Ce moisci,
l’augmentation des prix
moyens des vins régionaux
ne suffit plus à compenser la
baisse des volumes exportés.
Les vins AOP et IGP accusent
une baisse de même ampleur
des quantités exportées. Côté
valorisation, la baisse est
plus marquée pour les AOP
que pour les IGP. À noter ce
moisci un fléchissement des
exportations vers les pays
d’Asie.
L’Union Européenne reste le
1er client des vins produits en
LanguedocRoussillon,
malgré une baisse de ses
achats.

En septembre 2015, les ventes de vins IGP régionaux à l’étranger
représentent 54 millions d’euros, pour un volume de 221 milliers
d’hectolitres. Par rapport à l’année précédente, ces ventes reculent
fortement en volume ( 14,3 %). En revanche, côté valorisation, cette
baisse est beaucoup moins prononcée ( 1,2 %), grâce à un prix moyen
de ces vins à l’export qui continue de progresser. Ce fléchissement des
volumes correspond à une diminution des disponibilités, la récolte 2014
ayant été inférieure de 6,5 % à celle de 2013.

De janvier à septembre 2015, 2 148 milliers d’hectolitres de vins IGP
produits dans la région ont été vendus à l’étranger, soit près de 5 %
de moins que l’an dernier pour la même période. En revanche, avec
+ 2,7 % en valeur, le bilan sur les 9 premiers mois de 2015 reste
positif par rapport au total cumulé sur 2014. Toutes les catégories de
vins IGP sont concernées par un repli des volumes exportés et par une
augmentation du prix moyen de vente. Contrairement aux résultats
observés en début d’année 2015, en septembre, les exportations de vins
IGP régionaux à destination de l’Asie ont fortement chuté ( 39 % en
volume et  33 % en valeur par rapport à septembre 2014). Ainsi, le bilan
des quantités exportées sur les 9 premiers mois de 2015 est revenu à un
niveau similaire à celui de 2014 sur la même période. Toutefois, l’Asie
n’étant qu’un petit débouché pour les exportations de vins IGP
régionaux, ce mauvais résultat n’a que peu d’impact sur le total. En
revanche, avec 72 % des volumes exportés, l’Union européenne
constitue le 1er client des vins IGP de la région. Entre janvier et
septembre 2015, les quantités vendues vers l’UE ont baissé de 6,1 %
par rapport à 2014. Cette diminution en volume est compensée en valeur
par une augmentation du prix moyen de vente vers cette destination.

En septembre 2015, les exportations de vins AOP régionaux s’élèvent à
45,9 milliers d’hectolitres, pour un montant total de 16,8 millions d’euros.
L’inflexion des quantités exportées, observée déjà au mois d’août, se
confirme et s’amplifie au mois de septembre ( 14,4 % par rapport à
septembre 2014). C’est la première fois depuis le début de l’année 2015
que le recul est aussi marqué en valeur ( 3,3 %), la hausse du prix
moyen ne suffisant plus à compenser la baisse des volumes. Ce
fléchissement enregistré pour le mois de septembre amenuise les bons
résultats cumulés sur le début de l’année 2015, mais le bilan reste
positif. Ainsi, de janvier à septembre 2015, les exportations de vins
AOP s’élèvent à 456 milliers d’hectolitres soit + 2,7 % par rapport à
2014 pour un montant cumulé de 156 M€ (+ 9,7 %). Sur cette période,
les principales appellations se valorisent mieux en 2015 qu’en 2014
(+ 22 €/hl en moyenne). C’est notamment le cas pour l’appellation
Faugères (+ 109,2 €/hl) et l’appellation Roussillon (+ 48,3 €/hl en rouges
et rosés et + 70,7 €/hl en blancs), ainsi que pour les vins doux naturels
(+ 218,2 €/hl), qui poursuivent leur percée au mois de septembre.

Côté géographie, l’UE reste le premier débouché des vins AOP
régionaux (46 % en quantité et 40 % en valeur), malgré une baisse des
volumes exportés encore ce moisci. À l’inverse, les exportations vers
l’Amérique progressent tant en quantité (+ 5,1 % sur les 9 premiers mois
de 2015 par rapport à 2014) qu’en valeur (+ 15,9 %). Alors que depuis le
début de l’année 2015, chaque mois on observait une nette progression
des exportations vers l’Asie, le mois de septembre marque une rupture
de tendance. Le total cumulé des exportations vers cette destination
reste malgré tout très positif (+ 33,4 % en volume et + 31 % en valeur).

Exportations de vins produits dans la
région LanguedocRoussillon
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Quantités exportées en 1 000 hl

Source : Traitements Sriset d'après Douane  publication du 6 novembre 2015
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Valeurs exportées en 1 000 €

Source : Traitements Sriset d'après Douane  publication du 6 novembre 2015
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Exportations de vins produits en LanguedocRoussillon
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Source : Traitements Sriset d'après Douane  publication du 6 novembre 2015
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La part des vins produits en LanguedocRoussillon
dans les exportations nationales
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Méthodologie
La sélection des vins produits dans la région s'appuie sur les codes produits (nomenclature NGP9) déclarés par les exportateurs. Une
partie des vins produits dans le Gard reste néanmoins impossible à cerner car les codes produits (« AOP Côtes du Rhône » et « AOP
Côtes du Rhône Village ») portent sur un territoire majoritairement situé en PACA et en RhôneAlpes, et n'ont donc pas été pris en
compte pour cette analyse dans le champ des vins produits en LanguedocRoussillon.

Au sein de ces appellations, certaines aires sont entièrement contenues dans la région (à l'instar de Lirac et Tavel) mais ces produits
ne sont pas identifiables en tant que tels dans la nomenclature douanière. Ils ont donc été exclus du champ.

Pour plus d'informations en la matière, se référer à :
http://www.draaf.languedocroussillon.agriculture.gouv.fr/Bilan2014desexportationsde




